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Mardi soir, lors du Conseil communautaire, qui a eu lieu à la salle des fêtes de Castelnau d’Auzan, le président Didier Dupront a donné la parole à la vice-présidente
du service Enfance-Jeunesse, France Ducos.

Cette dernière a présenté à l’assemblée, la création d’une structure d’accueil de loisirs extrascolaire à Estang et Panjas. Après avoir précisé qu’un accueil de loisirs
périscolaire est organisé sur les sites respectifs d’Estang et de Panjas, France Ducos a apporté les précisions suivantes :

«  Les associations des parents d’élèves des deux écoles ont fait part de leur souhait qui consiste à pouvoir bénéficier d’une structure d’accueil extrascolaire. Ce soir,
nous vous proposons de répondre à ce besoin par la création d’un accueil extrascolaire (ALSH) qui accueillera, dès 2018, les enfants alternativement à Estang et à
Panjas, lors des petites vacances scolaires (vacances d’été  et de Noël exclues), du lundi au vendredi hors jours fériés. La capacité d’accueil de cette structure serait
de 12 enfants. Le cas échéant, cette nouvelle structure ferait alors l’objet d’une déclaration auprès des services de la DDCSPP et serait intégrée à l’accueil contrat
Enfance Jeunesse, contractée avec la CAF du Gers. »

Le président a complété ses informations en précisant :

«  Jusqu’à maintenant, ce secteur du territoire n’avait pas eu besoin de cette structure. Actuellement, elle est devenue un réel besoin des familles. Il est temps de
répondre favorablement à la demande des parents et d'apporter   à cette partie du territoire, le service qui existe sur les autres secteurs. »

Didier Dupront a ensuite précisé le coût net de fonctionnement de cette nouvelle structure :

« Avec la déduction faite des financements de la CAF, MSA et des familles, le coût net est estimé en année pleine à 13 000 euros. »

Les élus communautaires, à l’unanimité, ont voté pour la création de cette nouvelle structure et ont autorisé le président à accomplir toutes les démarches
nécessaires à l’effectivité de cette création, notamment la signature de toutes les pièces y afférentes.
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